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ARTICLE 21

À l’alinéa 1, après le mot :

« scientifiques », 

insérer les mots : 

« et anthropologiques ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  biodiversité  est  l'ensemble  des  êtres,  des espèces  et  des  habitats.  C'est  une réalité
complexe où interagissent les êtres, les espèces et les habitats dans un territoire donné. Pour mieux
gérer la biodiversité, il faut certes une connaissance naturaliste des milieux. Mais l'interaction entre
des hommes, cette biodiversité, et le vivant en général, apparaît plus que jamais indispensable pour
entretenir, valoriser et transmettre aux générations futures ces vastes espaces. 

D'où la nécessité d'introduire la dimension anthropologique comme élément central de la
stratégie transversale de gestion du vivant et de la biodiversité. 


